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PROJET ACB « ASSISTANCE AUX COMITES DE BIOETHIQUE »  DE L’UNESCO, 
2008 

. Réunion en vue de l’établissement du  
Comité national de bioéthique 

de la République de Guinée  
Conakry, 24-27 juillet 2008 

I. Objectifs de la mission  

Deux principaux objectifs étaient assignés à la mission : 

• Etudier le Protocole d’Accord entre le Comité National de Bioéthique et l’UNESCO. 
• Fixer les dates et modalités de la signature du protocole et de l’atelier de formation des 

membres du comité. 

II. Participant 

La mission était entreprise, en coopération avec la Division d’éthique des sciences et 
technologies du siège, par M. Christophe Dikénou, Consultant (et Conseiller régional par 
intérim) auprès du bureau de l’UNESCO à Dakar. 
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III. Activités menées au cours de la mission : 

A. Au niveau de la Commission Nationale pour l’UNESCO 

Deux séances de travail ont eu lieu à la Commission le 24 juillet 2008.  

Au cours de la première séance de travail, les objectifs de la mission ont été présentés au 
Secrétaire Général de la Commission, Monsieur Ibrahima Magassouba et au Professeur 
Ibrahima Boiro, Président du Comité National de Bioéthique de Guinée.  

Ce dernier prenant à son tour la parole, a exprimé la volonté du Comité National de 
Bioéthique de la République de Guinée de coopérer avec l’UNESCO. Lequel comité a eu 
deux séances de travail pour préparer cette mission et  en arrêter le programme.  

Au cours de la deuxième séance de travail avec la plupart des membres du comité, le texte du 
Protocole d’Accord a été étudié et adopté après quelques légères modifications apportées au 
texte proposé par l’UNESCO.  

B. Au niveau du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche Scientifique 

Dans la matinée du 25 juillet 2008, une visite de courtoisie a été rendue à Monsieur Nianga 
Komata Goumou, Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique a été 
rendue, en compagnie du Président du Comité National de Bioéthique, du Secrétaire Général 
de la Commission Nationale pour l’UNESCO et de quelques membres du Bureau du Comité. 
Le ministre s’est félicité de l’appui multiforme que l’UNESCO, dans ses domaines de 
compétence, ne cesse d’apporter à la Guinée. Il a ensuite assuré l’UNESCO de l’appui du 
Gouvernement guinéen au comité National de Bioéthique ainsi qu’à la future cérémonie de 
signature du Protocole d’Accord à Conakry à laquelle sera donné tout l’éclat nécessaire.  

Enfin, le Ministre s’est vu remettre des copies des trois déclarations de l’UNESCO en matière 
de bioéthique et le guide n°2 : Les comités de bioéthique au travail : Procédures et Politiques.  

C. Au niveau du Programme des Nations Unies pour le 
Développement (PNUD)  

Dans la même matinée du 25 juillet 2008, une visite fut rendue au PNUD pour un briefing sur 
la sécurité, suivi d’une visite de courtoisie au point focal de l’UNESCO en Guinée, M. 
Mamadou Dian Diallo et au Chargé de projets, M. Magatte Faye.  

D. Au niveau du Centre d’Etude et de Recherche en Environnement 
(CERE) de l’Université de Conakry 

Dans l’après-midi du 25 juillet 2008, le directeur du CERE, le Professeur Ibrahima Boiro, en 
présence du Vice Doyen de la Faculté de Médecine de l’Université de Conakry, le Dr Fodé 
Mohammed Sylla, membre du Comité National de Bioéthique, ont accueilli au CERE la 
délégation de l’UNESCO. Le Professeur Boiro a offert une visite guidée et une présentation 
du Centre. Le Dr Sylla a informé la délégation de l’UNESCO de l’existence d’un Comité 
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d’Ethique de la Recherche Biomédicale créé par le Ministère de la santé. M. Mamadou Bhoye 
Bah a exposé le programme d’éthique environnementale du CERE. 

E. Au niveau du Centre de Recherche et de Valorisation des Plantes 
Médicinales (CRVPM) de Dubréka 

Ce centre (situé à 50kms environ de Conakry) a fait l’objet d’une visite en compagnie du 
Pr. Boiro. Le centre a pour mission de mettre en œuvre la politique définie par le 
Gouvernement guinéen en matière de recherche et de valorisation des plantes médicinales.  

La présentation et la visite guidée du centre ont été assurées par le Directeur et le Vice- 
Directeur.  

IV. Résultats de la mission  

La mission a atteint ses deux principaux objectifs. 

Le texte du Protocole d’Accord entre le Comité National de Bioéthique et l’UNESCO est 
étudié, adopté, transmis à M. Solbakk et mis dans le circuit pour visa de l’UNESCO à Paris. 

La période du 6 au 10 avril 2009 a été retenue pour la cérémonie de signature du Protocole et 
le premier atelier de formation des membres du Comité.  

La mission a également constitué une bonne opportunité pour identifier l’apport de 
l’UNESCO à des besoins prioritaires de la Guinée en matière de Bioéthique et d’Ethique aussi 
bien au niveau du Comité que des universités du pays. Il est fortement demandé de 
l’UNESCO/BREDA d’apporter son concours dans l’enseignement universitaire de la 
bioéthique et de l’éthique des sciences et des technologies.  

A ce propos le manuel sur l’éducation des Comités de bioéthique publié récemment par la 
Division de l’Ethique des Sciences et des Technologies constitue un apport important. 

Le programme du CERE comporte un cours d’Ethique environnementale. Cette expérience 
pourrait être renforcée par l’UNESCO et étendue à d’autres Institutions des Sciences de 
l’Environnement dans la sous région. 

On pourrait organiser avec le concours du CERE l’atelier prévu sur l’Education à l’Ethique 
environnementale dans les Universités. 


